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ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE MARIE CURIE à IFS

Règlement intérieur


	Le présent règlement a pour but :

1°/ D’assurer les meilleures conditions permettant à tous de profiter au mieux des exercices scolaires, de contracter de bonnes habitudes et d’apprendre le respect mutuel.

2°/ De prévenir les accidents et les maladies parmi les élèves.

Article 1

Horaires de l’école :

Matin : 8 h 45 à 11 h 45

Après-midi : 13 h 30 à 16 h 30

1°/ Les élèves sont accueillis le matin à partir de 8h 35 et l’après-midi à partir de 13h 20. Les heures de sortie sont 11h 45 et 16h 30.

Si des parents sont en retard, l’élève concerné doit revenir dans l’école prévenir un adulte.

2°/ Il est interdit aux élèves de pénétrer dans la cour ou les locaux scolaires avant l’heure réglementaire et sans la présence d’un enseignant ou d’un aide-éducateur, et de s’y attarder après l’heure de sortie, et une fois rentrés d’en ressortir sans autorisation préalable.

Article 2

1°/ Les élèves ne doivent porter dans leurs poches, sacs de sports, cartables, que des objets, livres, journaux proposés et/ou acceptés par les enseignants.

2°/ Il est fortement conseillé de ne pas confier aux enfants des objets de valeur (bijoux, argent, jeux…), en cas de perte ou de vol, l’école décline toute responsabilité.

3°/ Les téléphones portables sont interdits. En cas d’urgence, un élève peut demander à téléphoner à partir du bureau du Directeur.

4°/ L’introduction d’objets dangereux et/ou coupants (pétards, couteaux, canifs, cutters…) est interdite.

5°/ Le matériel scolaire doit être transporté dans des contenants appropriés (trousses, cartables). Eviter absolument les sacs de sports pour transporter livres et cahiers.

4°/ En cas d’incident ou d’accident, les maîtres de service doivent être immédiatement prévenus.

5°/ On ne reste pas aux toilettes pour y jouer.
6°/ Les bonbons et chewing-gum ne sont autorisés que dans le cadre des anniversaires et des goûters organisés en classe.

Article 5

1°/ Les élèves doivent se montrer polis, attentifs, appliqués et travailleurs. Un langage grossier ne sera pas toléré.

2°/ En cas d’absence, il est demandé aux parents d’en avertir l’enseignant ou le Directeur, en indiquant le motif et la durée.

3°/ Les parents seront informés d’une vacance de classe par un mot qu’ils devront signer.

Article 6

Les élèves comme leurs familles, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porteraient atteinte à la fonction ou à la personne d’un enseignant.

Il en va de même pour le personnel de service ou tout adulte intervenant dans l’école. Les propos de nature à porter atteinte à la famille ou au groupe social, ethnique, religieux… auquel appartient ou pourrait appartenir un enfant, sont interdits.

      Conformément aux dispositions de l’article L. 141-5-1 du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

    Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction portée à l’alinéa précédent, le directeur organise un dialogue avec l’enfant et sa famille avant l’engagement de toute procédure disciplinaire.


	6°/ Les parents veilleront à ce que leur(s) enfant(s) se présente(nt) dans un parfait état de propreté et après un repas approprié à leur âge.

7°/ L’école décline toute responsabilité en cas de perte de vêtements (qu’il est fortement conseillé de marquer).

8°/ L’école doit être immédiatement prévenue en cas de maladie contagieuse ou de parasitose (poux en particulier).

Article 3

1°/ Les élèves doivent entrer et sortir de classe, circuler dans les couloirs en bon ordre sans crier, se bousculer ou se pousser.

2°/ Les manuels scolaires prêtés aux élèves doivent être conservés en bon état et rendus à la fin de l’année scolaire ou remplacés en cas de perte. Ces livres doivent être couverts.

3°/ Il en va de même pour les livres empruntés à la BCD qui seront rendus après le temps nécessaire à leur lecture.

Article 4

1°/ Au cours des récréations, il ne doit pas y avoir de violence physique et verbale dans la cour ou dans les couloirs :

( Il faut discuter et non pas taper

(Il faut rester calme avec les autres, même si l’on se dispute

( On ne se pousse pas et on ne chahute pas

( Cracher sur un autre, c’est dégoûtant

( Voler, racketter, c’est interdit

( Respecter les jeux des autres, c’est respecter les autres

( Insulter les autres, c’est leur manquer de respect

( Ne pas dire de gros mots.

2°/ En raison des différences d’âge, les jeux de balle au pied sont interdits dans la cour de récréation.

3°/ Afin de garder la cour propre et de respecter le travail du personnel de service, les déchets divers, (papiers d’emballage de goûters…) doivent être jetés dans les poubelles disposées dans la cour.

                     Règlement lu et commenté en classe.
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